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Gouvernement du Québec

Décret 1060-2000, 5 septembre 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil
supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, les
vingt-deux membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement après consultation des associations ou
organisations les plus représentatives des parents, des
enseignants, des administrateurs scolaires et des grou-
pes socioéconomiques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, ces
membres sont nommés pour un mandat de quatre ans et
que celui-ci ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 5 prend fin le 31 août de l’année
au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 782-96 du
26 juin 1996, madame Judith Newman était nommée
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un
mandat se terminant le 31 août 2000 et que son mandat
est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au remplacement
de madame Judith Newman;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des parents, des enseignants, des ad-
ministrateurs scolaires et des groupes socioéconomiques
ont été consultées;

ATTENDU QUE le décret numéro 222-87 du 11 février
1987, modifié par le décret numéro 1101-96 du 4 septem-
bre 1996, prévoit notamment le remboursement des frais
de séjour et de déplacement des membres du Conseil
supérieur de l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE madame Marthe Couture, directrice adjointe,
Centre de formation professionnelle Riverside Park, soit
nommée membre du Conseil supérieur de l’éducation
pour un premier mandat se terminant le 31 août 2004, en
remplacement de madame Judith Newman;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987 con-
cernant notamment le remboursement des frais de séjour
et de déplacement des membres du Conseil supérieur de
l’éducation, modifié par le décret numéro 1101-96 du
4 septembre 1996, s’applique à madame Marthe Couture.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34817

Gouvernement du Québec

Décret 1061-2000, 5 septembre 2000
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1543-95 du
29 novembre 1995, madame Louisette Lord-Bolduc et
monsieur Jean-Pierre Gaudette étaient nommés mem-
bres du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, que leur mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 699-96 du
12 juin 1996, madame Agathe Leclerc était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;
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